
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

‘ 
Ministère chargé de 
l'environnement

Demande d’examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale 

Article R. 122-3 du code de l’environnement 

 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

Cadre réservé à l’autorité environnementale 
Date de réception : Dossier complet le : N° d’enregistrement : 

1. Intitulé du projet

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s)

2.1 Personne physique 
Nom Prénom

2.2 Personne morale 
Dénomination ou raison sociale  
Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale 
RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique  

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1 

3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et
dimensionnement correspondant du projet 

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

 
 
 
 
 
 

 

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

N° 14734*03 

Projet de modernisation - extension de la station d'épuration de Meyzieu (Rhône - 69)

METROPOLE DE LYON

Monsieur Charles BRUN, Responsable Unité Études et Travaux / DDUCV / DEE / ESU

Collectivité territoriale

24 ° Système de collecte et de traitement
des eaux résiduaires
a) Système d'assainissement dont la
station de traitement des eaux usées est
d'une capacité inférieure à 150 000 EH et
supérieur ou égale à 10 000 EH.

Une augmentation de la charge collectée dans le système d'assainissement est
attendue à l'horizon 2050 compte tenu de l'augmentation de la population et de
l'activité sur le BV. Au regard des modélisations effectuées, cette augmentation
n'engendre pas de dégradations significatives du milieu avec les ouvrages en place
sur le réseau. Toutefois, la STEP actuelle autorisée (33 300 EH, AP n° 2011-4474 du
16/08/2011 joint en Annexe 7) est sous-dimensionnée et doit être agrandie. Ainsi, le
projet concerne une extension de la STEP actuelle de 33 300 EH à 42 000 EH.

En 2008, la Métropole de Lyon a été mise en demeure par les service de l’État de mettre en conformité le système
d'assainissement de Meyzieu au regard de la Directive ERU. Pour répondre à cette mise en demeure, un projet de reconstruction
de la STEP a été défini en 2009. Celui-ci a été décliné en 2 tranches successives :
- Tranche 1 : Aménagement transitoire de la STEP permettant d'atteindre à court terme la conformité réglementaire du système
d'assainissement ( Travaux réalisés entre 2010 et 2013 et autorisés par arrêté préfectoral n° 2011-4474 du 16 août 2011) ;
- Tranche 2 : Aménagement définitif de la STEP (concerné par la présente demande d'examen au cas par cas).

Dans le cadre de l'aménagement définitif de la STEP (Tranche 2), il a été retenu uniquement le traitement du carbone,
conformément aux obligations fixées par la réglementation (Arrêté du 21 juillet 2015). Par voie de conséquence, il est envisagé
le traitement des MES, de la DCO et de la DBO5.
La réalisation de la Tranche 2 de travaux nécessite la démolition des ouvrages existants (file eau, file boue hors tranche 1).
L'organisation du site de la STEP vis-à-vis de la tranche 2 est présentée en Annexe 8.
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4.2 Objectifs du projet 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

     4.3.2 dans sa phase d'exploitation 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

Comme précisé au § 4.1 ci-avant, la première tranche de travaux réalisée entre 2010 et 2013 a permis de mettre en conformité le
système d'assainissement de Meyzieu au regard de la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines (ERU) n°91/271/CE.
Une augmentation de la charge collectée dans le système d'assainissement est attendue à l'horizon 2050 compte tenu de
l'augmentation de la population et de l'activité sur le BV. Au regard des modélisations effectuées, cette augmentation
n'engendre pas de dégradations significatives du milieu avec les ouvrages en place sur le réseau. Ceux-ci ne nécessitent donc pas
de modifications. Toutefois, seule la STEP actuelle autorisée est sous-dimensionnée et doit être agrandie.
Aujourd'hui, la seconde tranche de travaux (prévue en 2009) doit être engagée afin de finaliser la rénovation de la station
d'épuration de Meyzieu et de maintenir durablement la conformité réglementaire du système d'assainissement :
- Les ouvrages de traitement biologique ainsi que ceux de la filière boues sont vétustes et en limite de capacité ;
- Les capacités du traitement biologique de la STEP doivent être augmentées compte tenu de l'accroissement de la population
raccordée au système d'assainissement (Horizon 2050) ;
- La capacité de la STEP doit être renforcée en application de la Directive Cadre sur l'Eau n°2000/60/CE donnant pour objectif
l'atteinte du bon état écologique pour les eaux de surface.
En résumé, la deuxième tranche de travaux va permettre d'étendre la capacité actuelle de la station d'épuration à 42 000 EH soit
2 500 kg de DBO5 tout en s'assurant d'une non dégradation du milieu aquatique (Canal de Jonage et Grand Large notamment)
via le respect des exigences réglementaires et du bon état des masses d'eau conformément aux exigences de la DCE.

A titre liminaire, rappelons que la réalisation de la première tranche de travaux réalisée entre 2010 et 2013 permet, de manière
aisée, la réalisation de la seconde tranche de travaux envisagée notamment via :
- l'implantation des ouvrages ;
- la conception : comme définit dans l'étude préliminaire, la filière temps de pluie a été entièrement conçue dans l'optique de
devenir les prétraitements de la STEP à terme. C'est pourquoi l'ensemble des étapes du prétraitement ont été réalisées. (cf.
Annexe 9)
Dans le cadre de l'aménagement définitif de la STEP (Tranche 2), il a été retenu uniquement le traitement du carbone,
conformément aux obligations fixées par la réglementation (Arrêté du 21 juillet 2015). Par voie de conséquence, il est envisagé
le traitement des MES, de la DCO et de la DBO5.

Les différentes étapes de réalisation de la tranche 2 de travaux sont les suivantes :
- Préparation des zones de chantier : emprise chantier, pistes de circulation et défrichement des parcelles 74 & 75 (section BA)
acquises par la Métropole pour l'extension de la STEP ;
- Réalisation des travaux pour la création des nouveaux ouvrages de traitement des boues et de la file eau ;
- Mise en service de la nouvelle file boue et de la nouvelle file de traitement de l'eau (traitement du carbone) ;
- Démolition des ouvrages existants (file eau + file boue hors tranche 1) ;
- Remise en état du site.

La station d’épuration de Meyzieu a été construite et mise en service en 1989. Elle constitue aujourd’hui l’exutoire d’un bassin
versant de 1 570 hectares et assure le traitement des eaux usées de plus de 30 000 habitants.

Après la réalisation des travaux de Tranche 2, la STEP de Meyzieu va permettre un traitement des eaux usées conformément aux
obligations fixées par la réglementation et d'assurer une non dégradation du milieu aquatique (Canal de Jonage et Grand Large)
vis-à-vis de l'accroissement de la population raccordée au système d'assainissement à l'horizon 2050.

Dans les mêmes circonstances que l'état actuel, l'ensemble du site sera maintenu propre et les bâtiments et installations seront
entretenus régulièrement. Une surveillance particulière sera assurée aux abords de l'établissement et notamment autour du
point de rejet.
Les installations seront exploitées de façon que leurs fonctionnement ne puisse être à l'origine de nuisances susceptibles de
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité.
Aussi, l'ensemble des installations sera délimité par une clôture de manière à interdire l'accès à toutes personnes étrangères à
l'exploitation du site et des ouvrages de traitement.

Afin de s'assurer de la conformité réglementaire du système d'assainissement, la Métropole de Lyon respectera toutes les
dispositions de l'arrêté du 21 juillet 2015 modifié par l'arrêté du 24 août 2017 notamment concernant : l'exploitation et l'entretien
du système de collecte, la surveillance du système d'assainissement, etc.
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 

   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

   
4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées   

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)   

 

  

4.6 Localisation du projet    
Adresse et commune(s) 

d’implantation  Coordonnées géographiques1 Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _    

   Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 
38° ; 43° a), b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de 
l’environnement : 
 
Point de départ : 

 
 
 
 

 
 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 
 
 
 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _    
  Communes traversées :     

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

  
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? Oui  
 

Non  
 

  

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 

  

  

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

Article L.181-14 du code de l'environnement : Procédure de "Porter à Connaissance" visant à une modification de l'arrêté
préfectoral d'autorisation n° 2011-4474 du 16 août 2011 (Procédure visée par les services Police de l'Eau - DREAL ARA, Lyon en
2018)

Article L.214-12 du code forestier (nouveau) : Demande d'autorisation de défrichement concernant le défrichement des parcelles
n° 74 & 75 (surface totale à défricher : 1 832 m²)

Superficie totale défrichée (Parcelles cadastrales n°74 & 75)
Capacité actuelle de la STEP
Capacité future de la STEP (après travaux de Tranche 2)
Débit maximum de pointe de temps de pluie
Volume journalier de pointe de temps sec actuel
Volume journalier de pointe de temps sec futur
Débit de référence (actuel)
Débit nominal de la STEP (futur)

1 832 m²
33 300 EH soit 1 998 kg DBO5
42 000 EH soit 2 520 kg DBO5
700 m3/h
8 160 m3/j soit 340 m3/h
10 800 m3/j soit 450 m3/h
8 730 m3/j
9 500 m3/j

Station d'épuration de Meyzieu
Rue Dugay-Trouin
69330 MEYZIEU

4 9 9 5 7 27 4 5 7 9 1 3 86

Les travaux de la tranche 1 ont été autorisés par l’arrêté n°2011-4474 du
16 août 2011 autorisant au titre des articles L.214-1 à 6 du code de
l’environnement, la Métropole à réaliser les travaux de réseaux et
d’aménagement visant à la mise en conformité du syst. d’assainissement
de Meyzieu. Le projet comprenait la réalisation : d'un bassin d'orage de
3000 m², d'un PR en entrée de STEP, d'un étage de prétraitements, d'une
décantation lamellaire précédée d'un traitement physico-chimique, d'un
PR d'alimentation de la décantation, de l'ensemble des canalisations et
ouvrages associés et de la prolongation de l'émissaire avec diffuseur (non
réalisé et faisant l'objet d'une suppression dans le dossier de PAC.)
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 
Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

 Sur le territoire d’une 
commune littorale ? 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ? 
 

  

 
 
 
 
 
 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

Le système d'assainissement n'est pas inclus dans une ZNIEFF de type I ou II.
Notons que deux ZNIEFF sont situées à proximité (cf. Annexe 10) :
- ZNIEFF de type 1 n° 820031397 " Bassin de Miribel Jonage"
- ZNIEFF de type 2 n° 8200004939 "Ensemble formé par le fleuve Rhône, ses lônes et
Brotteaux à l'amont de Lyon".

Néant

Aucune zone de protection de biotope n’est identifiée dans un rayon de 5 kilomètres
autour du système d'assainissement de Meyzieu.

Néant

Néant

Le PPBE de l’État dans la Métropole de Lyon et le département du Rhône a été
approuvé par arrêté préfectoral n°DDT_STS_2015_10_20_01 du 3/11/2015.

La commune de Meyzieu et par conséquent le système d'assainissement de Meyzieu
y sont couverts. D'après ce plan, le niveau de bruit estimé au droit de la zone
d'extension de la STEP est inférieur à 45 dB (A).

Il ressort de la consultation des cartes des contraintes réglementaires et
patrimoniales de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et
du Logement (DREAL) qu’aucun Immeuble historique classé et/ou inscrit n’est
recensé dans un rayon de 5 kilomètres autour du système d'assainissement de
Meyzieu. De plus, le site concerné par le projet d’extension n’est pas compris au sein
des abords d’un immeuble de ce type.

Néant
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 
 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d’eau minérale 
naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 Le projet se situe-t-il, dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 D’un site Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 D’un site classé ?   

  

 
 
 
 
 
 
 
 

La commune de Meyzieu est concerné par le Plan de Prévention des Risques
d'Inondation Grand Lyon - Rhône Amont par crue à débordement lent de cours
d'eau et également par remontées de nappes naturelles.

En revanche, la commune de Meyzieu n'est concernée par aucun Plan de Prévention
des Risques Technologiques (PPRT).

 Le PPRI a été prescrit le 07/01/2004 et approuvé par arrêté préfectoral du
06/03/2008.

Une étude de pollution des sols a été réalisée par BURGEAP en 2018.
D’après les investigations réalisées, le site projeté par l’agrandissement de la STEP de
Meyzieu se révèle compatible avec les usages projetés, y compris l’infiltration des
eaux pluviales. Il est cependant préconisé d’éviter la mise en place de dispositifs
d’infiltration dans la couche superficielle du sondage PM6 0-1 m. Sur cette zone,
l’infiltration via un éventuel dispositif pourra se faire sans contrainte particulière sous
ce niveau lithologique, c'est-à-dire à partir de 1 mètre.

Le système d'assainissement de Meyzieu dont la station d'épuration est compris dans
le périmètre de la ZRE souterraine n° FRDG6334 "Couloirs de l'Est Lyonnais" - Arrêté
préfectoral du 14/12/2015.

Il ressort de la consultation de la cartographie des périmètres de protection de
captage d'eau destiné à la consommation humaine que le système d'assainissement
de Meyzieu dont la STEP est compris dans le périmètre éloigné du captage du Lac des
Eaux Bleues - Rillieux la Pape (Arrêté de DUP n°2008-5559 du 18/11/2008).
Aussi, le réseau d'assainissement de Meyzieu est inclus dans les périmètres de
protection rapprochée et éloignée du captage de la Garenne à l'exclusion de la STEP.

Néant

Le système d'assainissement de Meyzieu n'est pas situé dans un site Natura 2000.

Toutefois, celui-ci est situé à proximité de la ZSC n° FR8201785 intitulée « Pelouse,
milieux alluviaux et aquatiques de l’île de Miribel-Jonage" (150 mètres au nord de la
STEP, sur la RD du canal de Jonage).

Néant
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations
disponibles 

6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant :

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel 

Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

 
 
 

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

 
 
 
 
 

 

Est-il excédentaire 
en matériaux ?

 

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ?

 
 
 

Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

 
 
 
 
 
 

 

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 

 
 
 
 
 
 

 

Au droit du système d'assainissement de Meyzieu, aucun prélèvement
supplémentaire par rapport à la situation actuelle que ce soit en phase de
travaux ou en phase exploitation n'est envisagé.

Le projet d'extension de la STEP de Meyzieu n'impliquera aucune
modification des masses d'eau souterraines recensées au droit de la zone
d'étude.
Compte tenu du niveau de la nappe, toutes les dispositions seront prises pour
la réalisation des constructions nouvelles notamment :
- Respect d'une distance de 4 m entre le fond de fouille et le niveau
piézométrique de référence en période de moyennes eaux ;
- Stockage des réactifs dans des cuves doubles enveloppe avec rétention
suffisante pour éviter tout risque de fuite.

Le projet ne prévoit pas d'être excédentaire en matériaux.

Le projet ne prévoit pas d'être déficitaire en matériaux. Aussi, aucune
ressource naturelle du sol ou du sous sol n'est susceptible d'être utilisée dans
le cadre du projet d'extension de la station d'épuration de Meyzieu.

Dans le cadre du projet, il est envisagé le défrichement des parcelles n°74 et
75 (surf. tot. défrichée : 1 832 m²) n'aura pas d'impact sur les habitats naturels
et la flore (aucune espèce floristique patrimoniale, milieux naturels perturbés
par l’activité humaine et relativement pauvre d'un point de vue floristique).
Les principaux impacts du projet se portent sur les risques de destruction de
la faune forestière via les travaux de déboisement, notamment lors des
périodes de reproduction. La mise en place de mesures d'évitement et de
réduction sera suffisante pour limiter considérablement les risques de
destruction d'espèces (oiseaux, chiroptères) --> cf. § 6.4
Compte tenu des travaux envisagés et de l’approche de traitement retenue
(traitement du carbone), aucun des travaux prévus n’est compris dans la
limite du site Natura 2000.
Aussi, compte tenu de l’objectif général du projet qui vise à une non
dégradation du milieu aquatique (Canal de Jonage et Grand Large
notamment) via le respect des exigences réglementaires et du bon état des
masses d’eau conformément aux exigences de la Directive Cadre Européenne
« Eau », le projet de modernisation – extension de la station d’épuration de
Meyzieu n’aura pas d’impacts significatifs sur la zone Natura 2000 la plus
proche.
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  
Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
  

 

Néant

Le projet d'extension de la STEP de Meyzieu nécessite le défrichement des
parcelles 74 & 75 actuellement boisées.
Toutefois, il ressort de la consultation du zonage réglementaire du PLU en
vigueur que ces parcelles sont situées en zone UE1 et que celles-ci sont
identifiées comme étant réservées pour la mise en place d'équipements
publics ou d'intérêt général (ER n°1 au bénéfice de la Métropole pour la STEP
de Meyzieu)

Néant

Risque inondation : Le projet n'est pas concerné par le risque inondation ;
Risque mouvements de terrains :

- Aucune cavité souterraine n'est recensée dans un rayon de 500 m du projet
- Aucun mouvement de terrain de type glissement, éboulement, coulée ou

effondrement n'est recensé dans un rayon de 500 m du projet
- Le site du projet est concerné par un aléa faible retrait et gonflement des

argiles
Risque sismique : le site du projet est situé en zone de sismicité modérée (3)

Après la réalisation des travaux de Tranche 2, la STEP de Meyzieu va
permettre un traitement des eaux usées conformément aux obligations fixées
par la réglementation et d'assurer une non dégradation du milieu aquatique
(Canal de Jonage et Grand Large) vis-à-vis de l'accroissement de la population
raccordée au système d'assainissement à l'horizon 2050.
Le canal de Jonage et le Grand Large concernés par le projet d'extension de la
station d'épuration ne sont pas concernés par une activité de baignade. Les
seuls usages recensés sont : la navigation, la pêche, sports non motorisés, etc.

- Pendant la phase de travaux : Trafic de véhicules lourds pendant la phase de
terrassement et de construction, Trafic de véhicules légers, etc. (Durée des
travaux d'environ 18 mois)
- Pendant la phase d'exploitation: Trafic routier pour apports de produits
nécessaires au fonctionnement de la STEP et évacuation des déchets et boues
d'épuration comme en situation actuelle. (Trafic évacuation des boues : 1
fois/2 jours / Trafic apports de produits : 5 fois / mois et 1 fois/semaine)

- Pendant la phase de travaux : élévation des niveaux sonores due aux engins
de chantier (moteurs, alarme de recul, klaxon, etc.), des activités de
déboisement, des opérations de terrassement set de constructions, etc.

- Pendant la phase d'exploitation : nuisances sonores possibles liées au
fonctionnement de la filière de traitement des boues, aux prétraitements et
aux dispositifs d'aération comme en situation actuelle.
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
vibrations ? 
 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

- Pendant la phase de travaux : pas d'odeur engendrée par les travaux en eux-
mêmes.
- Pendant la phase d'exploitation, dégagements d'odeurs au niveau de
l'arrivée des effluents (réseaux en amont), des prétraitements, du bassin
tampon et du traitement des boues. Un confinement de ces postes et une
filière de traitement de l'air est prévue pour limiter ces nuisances. Le projet
prévoit globalement, comme en situation actuelle, une diminution
importante des nuisances olfactives au droit du système d'assainissement.

En sus des nuisances sonores, la phase de travaux est susceptible de générer
des vibrations émanant principalement :
- de la circulation des engins de chantier ;
- des opérations de défrichement ;
- des opérations de terrassement et de construction.

En phase travaux, le projet peut engendrer des émissions lumineuses (engins
de chantiers, projecteurs etc.). Toutefois, dans la mesure où les travaux seront
réalisés de jour, l'incidence est nulle.

En phase d'exploitation, certaines parties du site de la station d'épuration
sont éclairées. Toutefois, cet éclairage ne fonctionne pas en période
nocturne.

En phase de travaux, la qualité de l'air pourra être affectée via :
- des émissions de gaz de combustion (engins de chantier, VL, matériels) ;
- des émissions de poussières liées à la mise en œuvre de matériaux, aux
travaux de défrichement, aux opérations de terrassement ou aux passages
des camions sur les pistes de circulation.
En phase d'exploitation, les rejets dans l'air seront issus des tours de
désodorisation. Notons que la totalité de l'air vicié extrait de la station
d'épuration est traitée avant rejet dans l'atmosphère.

Comme en situation actuelle, les rejets liquides de la STEP seront les suivants :
Dans le canal de Jonage :

- Rejet des eaux traitées de la STEP
- Rejet des déversoirs d'orage n° 459 & 460 (entrée de STEP) ;
- Rejet du déversoir d'orage n° 236 (réseau d'assainissement : Gravier Blanc) ;

Dans le Grand Large :
- Rejet du déversoir d'orage n°237 (réseau d'assainissement : Carreau)

Néant

Pendant la phase de travaux, le projet engendrera majoritairement la
production de végétaux (défrichement) , de déchets inertes issus des travaux
de génie civil et de manière générale, des déchets liés à une activité de
chantier (base vie).
Pendant la phase d'exploitation, la STEP engendrera, comme actuellement, la
production de déchets issus des prétraitements évacués en filière de COM, la
production de sables et graisses évacués en filière de traitement et la
production de boues évacuées vers la STEP de Pierre Bénite pour incinération.
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ?

 

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage 
du sol ?

 

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés ?  

Oui  Non  Si oui, décrivez lesquelles : 

 
 

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ? 
Oui  Non  Si oui, décrivez lesquels : 

 
 

Néant

Néant

Les incidences du projet identifiées au Paragraphe 6.1 du présent document CERFA ne sont pas susceptibles d'être cumulées
avec d'autres projets existants ou approuvés.

Compte tenu de la situation géographique et de la nature du projet envisagé, les incidences de ce dernier
identifiées au Paragraphe 6.1 du présent formulaire ne sont pas susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière.
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) : 

7. Auto-évaluation (facultatif)
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

8. Annexes

8.1 Annexes obligatoires 

Objet 

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » - 
non publié ; 

2 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ;

3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 
paysage lointain ; 

4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 
7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 
code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 

5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 
10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d’avoir des effets. 

L'ensemble des mesures et caractéristiques du projet et du système d'assainissement destinées à éviter et réduire les effets
négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine sont synthétisés dans le tableau présenté en Annexe 11 du
présent document.

Globalement, le projet d'extension - modernisation de la station d'épuration de Meyzieu sera bénéfique pour l'environnement
car il permet un traitement des eaux usées conformément aux obligations fixées par la réglementation et permet d'assurer , de
manière durable, une non dégradation du milieu aquatique (Canal de Jonage et Grand Large) vis-à-vis de l'accroissement de la
population raccordée au système d'assainissement à l'horizon 2050.
De plus, le projet constitue une modification d'une station existante, sur un site ayant depuis 30 ans vocation au traitement des
effluents de la collectivité, tout en intégrant tous les éléments visant à limiter les nuisances à l'environnement proche du site de
la station et aux riverains, en particulier les nuisances sonores, olfactives et d'ordre paysager. Ces nuisances se verront réduites de
façon importante. De ce fait, il nous apparait que le projet devrait être dispensé d'une évaluation environnementale.









Photographies de la zone d’implantation A3 

Le 19-06-2018, à l’entrée de la STEP

Le 19-06-2018, au droit de la parcelle 74

Le 19-06-2018, vue sur la parcelle 74

Le 19-06-2018, au sein de la parcelle 75



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan du projet A4 



 

 

 

 

 

 

 













































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Organisation du site de la STEP de Meyzieu 

actuelle vis-à-vis de la Tranche 2 A8 



 

 

 

 

 

 

 

 

Plan justifiant l’adéquation du site actuel de 
la STEP avec une suggestion de filière 

compacte  
A9 



 

 

 

 

 

 

 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistiques et Floristiques (ZNIEFF) 
Comme le montre la figure ci-dessous, le site du projet se trouve à proximité immédiate de deux ZNIEFF :  

 ZNIEFF de type 1, n° 820031397 « Bassin de Miribel Jonage » ;  
 ZNIEFF de type 2, n° 8200004939 « Ensemble formé par le fleuve Rhône, ses lônes et brotteaux à l’amont de Lyon 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des protections réglementaires 
et inventaires patrimoniaux recensés à 
proximité de la zone de projet à l’exception 
des zones Natura 2000 (cf. Annexe 6) 

A10 



  Contraintes urbanistiques : Plan Local d’Urbanisme en vigueur  
 

La commune de Meyzieu dispose d’un Plan Local d’Urbanisme ayant été mis en compatibilité le 25 juillet 2017. Notons que le PLU est actuellement en cours de 
révision. Une enquête publique s’est déroulée du 18 avril au 7 juin 2018. La date d’applicabilité du PLU-H est estimé pour le début d’année 2019.  

A l’heure actuelle, d’après le zonage réglementaire du PLU en vigueur, le site du projet concerné par le projet d’extension est situé en zone UE1 (URi2c, projet 
PLUH).  
Les parcelles cadastrales n°74 et 75 sont identifiées comme étant réservées pour la mise en place d’équipements publics ou d’intérêt général (Emplacement 
réservé n°17 au bénéfice de la Métropole de Lyon pour la STEP de Meyzieu d’une surface totale de 2 220 m²).  

Enfin, notons que ces deux parcelles sont également identifiées comme comportant des espaces végétalisés à mettre en valeur. Les espaces boisés situés en 
périphérie de la station d’épuration sont classés (Sud, Ouest, Est).  

 
 

Conformément aux dispositions du §1 de la section 3 du règlement du PLU de Meyzieu, « les espaces végétalisés à mettre en valeur, localisés aux documents graphiques doivent faire l’objet d’une mise en valeur. A ce titre, les constructions, les aménagements 
de voirie, les travaux réalisés sur les terrains concernés par une telle prescription doivent être conçus pour garantir la mise en valeur de ces ensembles paysagers. Toutefois, leur destruction partielle est admise dès lors qu’elle est compensée pour partie par 
des plantations restituant ou améliorant l’ambiance végétale initiale du terrain. 
 

Cette disposition n'est pas applicable aux travaux ou ouvrages relatifs aux voiries et réseaux d'intérêt public dès lors qu'ils poursuivent un objectif d'intérêt général et qu'ils sont incompatibles, du fait de leur nature ou de leur importance, 
avec la conservation des espaces végétalisés à mettre en valeur localisés aux documents graphiques. 



 

 

 

 
 

THEMATIQUES ENJEUX MESURES ASSOCIEES 

Climat 
Climat complexe mêlant influences continentales, océaniques et méditerranéennes 
Directions dominantes des vents : Sud et Nord 

Cf.  Mesures mises en place pour les nuisances 

Géologie Stabilité des sols et des ouvrages de la STEP Prise en compte des dispositions constructives pour les ouvrages de la STEP situés en aléa faible retrait et gonflement des argiles  

Eaux superficielles (qualité et usages) 

Non dégradation de la qualité des eaux  
« Bon état » initial des masses d’eau réceptrices 

Préservation des usages de l'eau :  
- Navigation  
- Pratique de sports nautiques non-motorisés 
- La pêche amateur et professionnelle 
- Prélèvements agricoles ; 

Le traitement de l’azote n’est pas nécessaire lors des travaux de la tranche 2.1 

La mise en place du traitement du phosphore n’est pas nécessaire lors des travaux de la tranche 2. 2 

Le diffuseur n’est pas nécessaire lors des travaux de la tranche 2.3 

Le module désinfection n’est pas nécessaire lors des travaux de la tranche 2. 

Instrumentation du déversoir d’orage n°237 (milieu récepteur : Le Grand Large) visant à suivre le fonctionnement de l’ouvrage 
(déversements notamment). En cas de déversements significatifs, cette instrumentation pourra permettre aux services de la Métropole 
de prendre les mesures nécessaires visant à réduire la charge polluante via un contrôle des raccordements du réseau pour lequel ledit 
ouvrage rejette.  
Programme de contrôle des raccordements afin de traiter les arrivées d’eaux pluviales dans le réseau d’assainissement.   

Eaux superficielles (régime des eaux) 
Maintien du régime et du mode d'écoulement des eaux 
Préservation des lits majeurs pour l'expansion des crues 

Sans objet 

Eaux souterraines (qualité et usages) 

Non dégradation de la qualité des eaux 
Bon état chimique et quantitatif 
Préservation des usages liées aux souterraines notamment des captages d’eau destinés 
à la consommation humaine 
Maintien des écoulements souterrains 
Compatibilité aux autres prescriptions du SDAGE ou SAGE 

Choix des terrains adaptés pour l'implantation de la STEP 
Etanchéification du réseau et des ouvrages de la STEP 
Etanchéité, rétention et récupération sur les zones de stockage de réactifs et autre produits polluants (phase chantier et exploitation) 
Respect des prescriptions des arrêtés préfectoraux relatifs aux captages des Eaux Bleues et de la Garenne  
Respect d’une distance minimum de 4 m entre le fond de fouille et le niveau piézométrique de référence en période de moyennes eaux 
de la nappe pour les terrassements nécessaires aux constructions nouvelles  
Toutes mesures nécessaires pour prévenir et éviter toutes pollutions accidentelles dont :  

- Interdiction de déverser ou de rejeter les eaux de chantier,  
- Sensibiliser l’ensemble du personnel de chantier aux risques de pollutions,  
- Réviser régulièrement le bon état mécanique des engins, véhicules et matériels, 
- Mettre en place une zone étanche pour le stationnement, l’entretien et le lavage des engins de chantier,  
- Stocker les hydrocarbures et tout autre produit dangereux dans des cuves à double étanchéité ;  
- Signalisation immédiate des fuites, même légères, les pièces ou flexibles en mauvais état des engins de chantier,  
- Interdire les dépôts de tous matériaux ou produits susceptibles de contaminer les eaux au niveau des zones à risques,  
- Regrouper, gérer et recycler les déchets produits en phase chantier conformément à la directive 1999/31/CE du 26 avril 1999. 

Des stockages en bennes étanches seront prévus. Le brûlage des matériaux et des déchets (emballages, plastiques, 
caoutchouc, ordures ménagères…) sera interdit,  

- Respecter des règles de sécurité sur le chantier, durant les travaux. Elles permettent de réduire le nombre d’incidents tels que 
les pollutions accidentelles. 

- Isoler la zone de chantier, 
Concernant les pollutions accidentelles, dans un souci de recherche du moindre impact, l’ensemble des travaux sera réalisé 
préférentiellement en dehors des périodes pluvieuses et arrêté en cas d’évènement exceptionnel. Aussi, pendant la durée des travaux, 
un suivi particulier des conditions météorologiques devra être prévu par l’entreprise en charge de la réalisation des travaux. Celle-ci 

                                                           
1 Les résultats de flux de pollution obtenus dans le canal de Jonage et le Grand Large, montrant la non nécessité du traitement de l'azote sont très largement inférieurs au flux correspondant au seuil de la classe de « bon état » à ne pas dépasser. Cette marge importante souligne la fiabilité des 
conclusions, malgré le nombre important d’hypothèses choisi. 

2 Les résultats de flux de pollution obtenus dans le canal de Jonage et le Grand Large, montrant la non nécessité du traitement du phosphore sont très largement inférieurs au flux correspondant au seuil de la classe de « bon état » à ne pas dépasser. Cette marge importante souligne la fiabilité 
des conclusions, malgré le nombre important d’hypothèses choisi. 

3 Les résultats de flux de pollution obtenus dans le canal de Jonage et le Grand Large, montrant la non nécessité d'un diffuseur sont très largement inférieurs au flux correspondant au seuil de la classe de « bon état » à ne pas dépasser. Cette marge importante souligne la fiabilité des 
conclusions, malgré le nombre important d’hypothèses choisi. 

Mesures destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables 
du projet sur l’environnement ou la santé humaine A11 



THEMATIQUES ENJEUX MESURES ASSOCIEES 
devra prendre toutes les précautions nécessaires pour aménager le chantier dans le cas où de fortes pluies ou des orages seraient 
prévus et ce, afin d’éviter tous impacts négatifs sur le milieu naturel. 
Enfin, des moyens d’intervention en cas d’accident seront prévus lors des travaux afin de limiter les effets de déversements accidentels 
au sol :  

- Mise en place d’un plan d’intervention par les entreprises de travaux ; 
- Evacuer les matériaux souillés vers des filières de traitement ou d’élimination agréée. 

Risques naturels 
Prise en compte des risques naturels identifiés  
Non soustraction d’une surface comprise dans le lit majeur d’un cours d’eau et concernée 
par le risque inondation 

Ouvrages et bâtiments dimensionnés conformément à l’Eurocode 8 – catégorie d’importance III (risque séisme) 

Espaces protégés & inventaires patrimoniaux 

Proximité d’une zone Natura 2000 à 150 m de l’autre côté du canal de Jonage : Pelouse, 
milieux alluviaux et aquatiques de l’île de Miribel-Jonage) 
Proximité de 2 ZNIEFF : Bassin de Miribel Jonage (type 1) et Ensemble formé par le fleuve 
Rhône, ses lônes et Brotteaux à l’amont de Lyon (type 2) 

Cf. Mesures mises en place pour la qualité des eaux superficielles, les habitats et la faune & la flore.  

Habitats, Faune & Flore 

Préservation des continuités écologiques  
Milieux perturbés par l’activité humaine et peu propices au développement d’une flore 
diversifiée et présentant peu d’enjeux. 
Site pauvre floristiquement (sols remaniés) avec dominance d’espèces exotiques 
envahissantes.  
Friche herbacée en bordure de la parcelle 74 avec des espèces de milieux ouverts 
Site concerné par un cortège d’espèces communes et non menacées  

Réalisation des travaux de défrichement sur la période de septembre à mars afin de réduire considérablement tout risque de destruction 
d’espèces 
Eviter l’arbre à cavités présent sur le site ou l’abattre entre septembre et octobre. L’arbre abattu peut être conservé à terre ou à proximité 
afin de favoriser les espèces saproxylophages  
Mise en place d’une procédure d’abattage et de déboisement appuyé sur un protocole spécifique : reconnaissance des lieux, mise en 
défens, diagnostic visuel, etc.  
Prise en compte de la présence d’espèces exotiques envahissantes dans l’aménagement et lors des travaux avec prise de toutes les 
dispositions nécessaires pour ne pas les disperser et gérer les déchets issus de leur coupe telles que :  

- Acheminer sur le chantier uniquement des matériaux sains en interdisant toute utilisation de produits recyclés ou réutilisés  
- Acheminer sur site uniquement des véhicules et engins parfaitement propres, lavés avant leur arrivée sur site et totalement 

dépourvus de terre, que ce soit sur les chenilles ou les roues, sur la carrosserie ou sur les outils (lames, godets, etc.) 

Renforcement du boisement situé au droit de la parcelle 73 au nord de la parcelle 74 avec des essences locales (érables, peuplier, 
chêne pédonculé, merisier, charme, tilleuls, saule blanc, troène, noisetier, prunelier, rosier, cornuillet, sureau, viorne lantane, etc.) selon 
l’accord des propriétaires 

Paysage 

Aucun site classé et/ou inscrit recensé dans un rayon de 5 kilomètres autour du site du 
projet  
Site entouré par des parcelles boisées  
Zones d’habitations à environ 100 mètres au nord et 150 mètres au sud de la station 
d’épuration  
Complexe Grand Large et camping situé à 250 mètres à l’ouest de la station d’épuration 

Conception générale du plan masse : implantation des ouvrages les uns par rapport aux autres, proportions en volumes surfaces 
hauteur 
Traitement architectural des ouvrages 
Plantation d’une haie au droit du site de la STEP de Meyzieu 

Patrimoine & Archéologie Préservation du patrimoine historique et culture (préservation physique et ambiance des 
sites concernés) Sans objet 

Déchets et matériaux 
Limitation des émissions de déchets 
Valorisation de certains sous-produits de l'épuration 

En phase de travaux :  
- Limitation des émissions de déchets sur le chantier ;  
- Sensibilisation de l’ensemble du personnel de chantier ;  
- Regrouper, gérer et recycler les déchets produits en phase chantier conformément à la directive 1999/31/CE du 26 avril 1999 ;  
- Prévoir des stockages des déchets issus de la phase chantier en bennes étanches ;  
- Interdire le brûlage des matériaux et des déchets (emballages, plastiques, caoutchouc, ordures ménagères…) ;  
- Tout déchet ou résidu de type peinture, solvants, sera récupéré par un système performant afin d'éviter toute pollution du milieu. 
- Etc.  

En phase d’exploitation :  
- Refus de grille : incinération en UIOM ou CET classe 2, 
- Sables : recyclage après lavage (Pierre-Bénite) ou C.E.T., 
- Graisses : incinération à Pierre-Bénite, 
- Boues : incinération à Pierre-Bénite ou Saint-Fons ou de manière exceptionnelle CET de classe 2. Valorisation énergétique 

partielle (chauffage et production d’eau chaude pour le site de la station d’épuration à Pierre-Bénite). 

Urbanisme 

Site actuel de la STEP située en zone UER1 (Uri2c, projet PLUH) ;  
Parcelles 74 & 75 : Emplacement réservé pour la mise en place d’équipements publics ou 
d’intérêts général (ER17) + Espaces végétalisés à mettre en valeur  
Boisements en périphérie identifiées comme EBC 
La parcelle 73 entourant le site est boisée et inconstructible. Aucune habitation n’est à 
prévoir à proximité du site actuel et futur de la STEP 

Sans objet 
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Risques industriels 
Pas d’enjeux particuliers car site :  
- Hors Zone de Protection, ZP éloignée et ZP rapprochée ;  
- Hors zone Transport de Matières Dangereuses ; 

Sans objet 

Sécurité et santé Préservation de la sécurité des riverains et des conditions sanitaires 

Optimisation des accès (chantier et STEP en exploitation) 
Mise en sécurité des accès et conditions de circulation en phase chantier (signalisation, gestion du trafic) 
Clôture du site de la station d'épuration en phase chantier et exploitation 
Toutes mesures relatives à la limitation des bruits, odeurs, pollutions atmosphériques (cf. Thématiques Nuisances & Pollutions 
atmosphériques) 
Toutes mesures relatives à la sécurité des agents d’exploitation (accès aux ouvrages hauts, produits et consignes d'utilisation, 
équipements de sécurité, etc.) 
Equipement en dispositifs d'alerte sur les postes les plus sensibles. 

Pollutions atmosphériques 

Limitation des émissions polluantes  
Préservation du cadre de vie des riverains les plus proches du site de la STEP 
Limitation des émissions de gaz à effet de serre 
Limitation des émissions de poussières 

En phase de travaux :  
- Les véhicules de chantier respecteront les normes en vigueur en matière d’émissions de gaz ;  
- Afin d’éviter l’envol de poussières, des arroseuses seront présentes sur le chantier afin d’humidifier, si besoin est, les zones 

de terrassement ;  
- Pour éviter la dispersion de poussières lors du transport, un système de bâchage pourra être mis en place ;  
- Le chantier sera maintenu dans un état de propreté permanent ;  
- Interdiction de tout brûlage à l’air libre ;  

En phase d’exploitation :  
- Interdiction de tout brûlage sur site ;  
- Traitement de l’air vicié avant rejet dans l’atmosphère 
- En sortie de désodorisation, les polluants seront inférieurs ou égaux aux garanties du constructeur. Le respect de ces seuils 

permet de garantir l’absence de nuisances olfactives au niveau des habitations riveraines les plus proches. 

Nuisances olfactives 

Préservation du cadre de vie des riverains 
Zones d’habitations à environ 100 mètres au nord et 150 mètres au sud de la station 
d’épuration  
Complexe Grand Large et camping situé à 250 mètres à l’ouest de la station d’épuration 

- Augmentation des hauteurs de cheminées des nouvelles installations  
- Augmentation des vitesses d’éjection verticale 
- Ventilation des salles contenant des odeurs  
- Etapes de traitement générant des odeurs incluses dans un bâtiment  
- Confinement des installations 
- Traitement de l’air vicié avant rejet dans l’atmosphère 
- En sortie de désodorisation, les polluants seront inférieurs ou égaux aux garanties du constructeur. Le respect de ces seuils 

permet de garantir l’absence de nuisances olfactives au niveau des habitations riveraines les plus proches. 
- Une attention particulière devra être apportée sur l’absence totale de nuisances, inhérentes à la manutention et évacuation 

des bennes de déchets et de boues. 

Nuisances sonores / Vibrations 

Limitation des vibrations et nuisances associés pour les riverains 
Zones d’habitations à environ 100 mètres au nord et 150 mètres au sud de la station 
d’épuration  
Complexe Grand Large et camping situé à 250 mètres à l’ouest de la station d’épuration 

En phase travaux :  
- Limitation des vitesses de circulation et une signalisation adéquate, ainsi qu’un plan de circulation temporaire seront mis en 

place aux abords du chantier afin de réduire les bruits pour le voisinage ;  
- Préférer l’utilisation de matériel peu bruyant ; 
- Le phasage des travaux permettra de circonscrire les étapes particulièrement bruyantes ;   
- Procéder de manière régulière à des mesures de bruit en limite du chantier ;  
- Procéder, dans la mesure du possible à l’Isolement du matériel le plus bruyant (plaques de caoutchouc, écrans etc.) ;  
- Les travaux seront effectués de jour et une réglementation horaire permettra d’assurer la tranquillité des riverains ;  
- Les matériels utilisés par les entreprises de travaux respecteront les normes actuelles en matière de bruit ; 

 En phase d’exploitation :  
- Respect de législation en vigueur pour les nuisances à l’extérieur et à l’intérieur des locaux ;  
- Réalisation de mesures de bruit en limite du site de la station d’épuration ;  
- Respect des valeurs de l’émergence fixées en limite de propriété ;  
- A l’intérieur des locaux, les niveaux sonores maximum admissibles seront limitées aux prescriptions fixées par le code du 

travail. 
- Confinement des équipements électromécaniques les plus bruyants (surpresseur, pompes, moteurs, …) dans un local ou 

caisson insonorisé.  
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